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REzuBLIOUE POPUIT\IRI DU BENIN

I PRgSIDENCE DE LA REPUBLI.JIIE

DECRET No AlJ+47 du 15 Décembre 198f

portant création et approbati.rn des
Statuts de lrOffice National des Cé-
réales (p. ll. c.).

I,E PRESIDENT DE L\ i]L1PLTÈLIQUE;
ETAT,
}GCUTI

CTIEF DE LI PTI]SIDENT DU
.CONSEII E F NIiIIONAL,

lI(J L,ordonnance Wo 77:3? du 9-septembre 1977 portant prounulgatioir
de 1a l.oi Fondanentale de 1a République populatre âu BénIn etla loi No 8f-O01 du 3 Févrleî 19Bj qui Lra-.comp1étée i

VIJ Le décret No 82-441 du JO Décembre 1982 portant compo sition
du Conseil Exécutif National et de son Cômité permâent ;

YIJ La loi No B2-OOA du fO Décembfe 1982 réglssant 1es rapports
glrlre 1r$ta!-, 1es offices, 1es Sociétés-drEtat, .1es sôèiétés
drEcônomie l,ilxte et celles dans 1esquelle,s: lrEtat-a une prise
de participatlon et fixant Leurs mod-al-ités de gestlon,

suR Ëioposltion_du l(ini stre dê lrrnspecti.on des Entreprises putrli que s

IE Conseil Exécutif National entend.u en sa séance du 7 Décembre
1983,

Article 1er.-
et commercial

Artic]e 2

11 est créé un Office dtEtat à caractère industriel
dénommé Office National des Céréales (0. w. C.).

DiICRE

FAIÎ à COTON0U, 1e 1:5 Décembre 19Bf

îA réales
.- Sont approuvés Ies statuts d.e lrOffice National des(O. N. C.) tels qu,i1s figurent en annexe au présent d.écret.

ATti,cle J.- ],,e Ministre du Développement Rural et de lrAction Coo-peratr-vef l-e.Ministre des Fermes drEtat, de I rElevage et de 1a pêche,
l-e Itlinistre des Finances et re Liinistre- de l r rnspeclion des Entre- '
pri.ses F\.rblique s et Semi-Rrbliques sont chargésr- chacun en-ce quile concerne, de_J.rapplication du présent aécËei'qui Ààra-puuifË iuj ournal offlciel.

Par le Président de 1a Républioue.
Chef de lrEtat, présldent du-
Consell Exécutif National,

J

Mathi.eu KERU(OU
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STATÜ1S DE L'OFF]C.iJ

(0, N.
NAUONAL DES CEREAI.ES

c. )

Article 2 'Lt0ffice National des Céréales est doté de 1a person-nal-ité bfiril e et de 1r autonomie financière.

Article 4 .- LrOffice National des Céré ales a

Scnrs résenve des dispositions de 1a 1oi Np g2{08 du JODécer:rbre .1 982, i1_ exerce son activité-Àonforrrém"ni-au" iôis-etusages regissant Le fonctionnement des Sociétés prlvées.

ffiwil;é H :ièf:"i" :üt1" 
uî, 

iloâl,i :r;ït" fiiu 
"3 

î:'fi ili;ri à*:.ËI;Llaire du Bénin par déclslon du consôi1 g*Ècùtii Nàti""àii-"ü" p"opo-siti-on du Consell d t Admini_ stration .

- + - + - î - + - + - ? - î - * - * - î - î -+ - +-î - î -+ -
TITRE PREI''{I,JTT

Définition. ùLege Soci al. Obj et. Capital Soci a1

Article 1er.
rga41srne

Nâtiblr-âl de,s
préserrts sta

oe'rrr$.t 1
céréaIes;

:_.ïI.est créé en République populaire du Bér::ln unDtlc a caractère industriel et commercial dénommé Office
.Céréales (0. t't. C.) réei par 1eÀ ai"pôÀiU.on" a"stuts.

de mettre en oeuvre et d.e contrôler 1e
commerci ali sation. à la conservation.
forrnation des Céréales. A ce titre, i1

1ô - de faire ar.x instances politiques etment toutes suggestions touchant fa miie en oeuvre decereallere nationale ;

s âper
àlad
est n

pour 'ob j et de f acilj.ter,
ations conccurant à l_alstrlbutlon et à 1a trans-
otamment chârgé 3 .' .

ouvefne-
o Ii-ti que

au8
1ap

transpo rt,
locales ;

30
de

- de garantir les meilleurs dispositlfs drachat.séchage, oe conservatlon et ae vènià âài co.àrià!
de

40 - drétudler res problèmes reratifs à la stabllisationdes prix des céréales,_ à leur stockage àt-a i""""c".iË"Ëiàii"rtionà1lintérier:rde1anépunûque-È;il1âi";auÈènrn-i.*
Eôr- - oe proposer un prôgrêfine dtutilisation de touteai{s :l rlmsntalre accèpt-ée par f e'Coü"erî"mont .

9l : Og gérer tout dgn en natr:re ou en espèces quee Bénin dans Ie cadre de :-a statfifsâtiin Oàs p"ii àu"
rL1-

,
I

2o - dr assurer Ia. collecte -prj.maJ_re d.es Céréa1es parlrintermédialre des groupements ae pràdücteurs et de tout autreorganisme agréé ;



t

120

domaine

9o -,9" -q3fg+j*t."-fg". 
meilJ-eurs prlx aqx p.roducteurs ;-!*.. .. .

| ;!a -- de conibr:61er J-'importation des Cé.qéales ;
(,\

.. . ,..,.. ,10 o .- de ga.rantir: 1! approrrl sionnement ds.Ia.pouÈatione! d-es qnitqo de t_ransforr.ralion - èn céréaIes en consTitîârit aâJ:
stoÇks de. sécurité i

11o - de gérer 1es unités de transfdrrnation de céréales
notamment la ma.rse,'ie de Bohicon ; à cg lfopos, IroffJ,ce 

"si-èrrârgedrassurer 1a commercialisati.on dei produtts' riirs àà:Ëéità-rinitg."-
Dans ce cas, i1 peut âtre tenu une êomptabilité séparée.

13o - de gérer toutes les unités
kage.de céréales appartenant à l.tEtat i

de séchage et de stoo-

1.4o - de gérer tout don de céréaIes ;

. 1,5: -- d! appliciuer'une politique cohérente dans 1ecereai-.r.êr. .. --,

ârticle_ 5r: Un règlement i4térieur de L'Office sera étab1i par le
99!q?r1 d I Administnation pour: fixer les çonditions dans lesàueLl_esl-r0ffice effectuera res opération" co"reÀpondant â 

"on-oujàË--;;iartArticle 6 .- Ic. capi.tal social- est composé lnlti;le;ent !

. : par 1es immeubles et le matériel fixe dr e>çloitationappartenamt à ltEta'b, -p^ris en compte pour la valeur estimée au jourde la sréatj-on de I'ôfti,ce, yaleui api,ràu.,€à pà;-1; 6""Ë;em"ni ;
par une do Lation de( 5OO.O00.00O) de francs CFA.

1 I E'ba-b de clnq cent millions

lê capital social pouma être'augmdécret-pris -par Ie Conseil_ Bxéèutif Nationall
Conseil d t Ad-ur-tnlstration. i

enté ou 'di.minué par
sur proposition du

Conseil d i Administrati.on, trroffice
conformément à la Iéglsiatlon en

Sur.,êéclpion. depourra recevôir des dons et
viguer:+' .

sq4

1"*"

Conseil- dt
:i:

tration Direction Génér Comité d D r ction.

#.tte+g7.-_LtOffice National des Céréales est administré par unconseil d t Âdministration investi des pouvoirs 1es plus étei:dus pourpgir en toute ciroonstance au nom de 1rOffice. 11 ies exerce dai:s
]3,]i$.te de,lrobjet social . Le Conseil areaministràtiàn-"Ài cfàree
1'e*?Pgryr;-de faire appliquer et de contrôler la politlque Générà1ede lrOffice.

"."/"..

I

70 - de régulariser te c'ours des produits en aid.antà 1a production ; +-.:.--. -
8o - de rechercher 1e meilleur placernent à lrextérieurpour 1es excédents de productlon céréa1lère-;

I

TITRB. II,
i.
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LtOffice National des Céréales est géré. pal une.Direc-
tion Générale assistée dtun Comité de Dlrection:

lrticl" ,8.- Iæ Crnseil dt Admj.nistration est composé comne suit :

- Un Président nommé par décret pris par Ie Consell
Exécutif, National parmi 1es membrès désignés du-Conseil-dtAdninis-
\ration e,! sur propo sition 'du l4in-i stre de tutelle d,e l- r Off{ce ;

- Un Représentant du Ministre chargé du Plan ;

', . I - Un Représentant du Ministre chargé des Finances ;
- tlr Représentant du Mi.nlstre chargé du Travall ;

' -- i-.ür Représentant du Mlnistre chargé de lrlndustrle ;

- Un Représentant du Ministre chargé du Commerce ;

- Un Représentant du lvlinl stre chargé des Feirnes dtEtat ;

- tIlr Représentant du Mi.nistre chargé de ltIntérleur et
de Ia Sécurité Ptrblique ;

- Un Représentant du Ministre du Développenent R'u::aL
' et de UAction Coopérative I

- Deux Représentants du Comlté de Défense de la Révolution
(c Ù n)'

- lrois -Représentants du Syndlcat " ,_ . . .-. ..,.
Les Administrateurs sont nommés par décret pris par Ie

Conseil Exécutif National sur proposition des' Admlrrlstrations ou des
organismes qurils représentent, après une enquête de morali.té.

IIs doivent jouir de leurs droits civiques et politiques
et nIavoir subl'aucunè condaimation à r-rne peine affl3.ctive ou in-
famante.

Le Conseii 'dt Administration peut cons'ulter tout expert
dont 11 juge Ie concou,rs utile"

le Directer:r Généra1 de ltOffice et 1es Conmissaires
aux Comptes assistent aux réun-lons du Conseil d I Adminlstration avec
voix consultative "

Ârt1cle 9.- Le Conseil d ! Aùnini stration examine et apprpuve notam-
ment . t

- Ies Comptes dtExploitatl-on Prévislonhels et Ie Budget
d.t Investissement Préÿisionnel établis par 1a Directlon Généra1e ;

1es docr.rmènts de fin drexercice .(inventaire, comptes de
::ésultat et bilan, rapporL rpq fi6pvrrj ssaj-res aux Comptes),



En cas dtabsence du Président,
tion désJ.grie ên son sei-n r:n Président de

ue si 1e nômbre
nt au moins les

Ie Conseil dr Admini stra-
séance. .

4

Article 10.-
tion de son

Le Conseil d I Administration se réunit sur convoca-
Président ou à la demande de la moitié de ses membres

au moin§ deux fois par an et chaque fols que l.rintérêt de lrOffice
lrerige, sur 1a ,demande des Comr:issalres atrx comptes ou du Ministre
de tutelle .

11 ne peut valablement déIibér€r q
membres présents- ou dtnnent représentés attei
du noribre des Administratcurs "

de§
2/3

Iæs déclsions sont prises à 1a majorité des voix des
meribrés 'présents ou valabfement représentés et constatée par Ie
procès-vêrbal inscrit sur un.regi;'i,re spécial et slgné par 1e
Président de Séance .

r En cas de partage des voix,
pondérante.

celLe du Frésident est pré-

Article 1'1, .- Les Admlnistrateurs ont droit à des Jetons de pré-
ffi,:-fmontant est déterminé par décret pris par 1e Consell
Brécutif National sur proposition du Ministre chargé de lrlnspection
des Entreprlses Publiques et Semi-Publiques.

Arti-cle, 12.- Le Comité de Direction est lrorgane chargé de 1a
gestlôn Aê 1t0fflce"

11 est ltorgane suprêne de décislon entre deux réurrions
du Cônseil d I Admini stration "

Le Comité de Directj-on est composd comme suit :

- Vice-Président : Directeur Généra1 AdioLnt

- Membfes : Directeurs de lrOfflce
2 représenbants du SYnèl cat
2 représentants du Comlté de Défense de la' Révoluti-on

Arti- *I-ell,. - Le Directeur Ginéra1 est nommé par décret pris par 1e
1 sur propositi-on du Ministre de tutelIe.fon s e i IBf é cuti f Nat i o na

f 1 est rnis fin à ses fonctions dans 1es mêmes conditio.4s. .:.

: Le Directeur Généra1 n
nérées: ou nori dans aucune Sociét
a:ùtre dans 1aque1Ie 1?office ou
patio1..

e peut exercer des.. fonctions rému-
é Commerciale, Industrielfe ou
l-tEtat nr auralt pas de partlci-
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Le Directeur Généra1 peut être assisté drun Dlrecteur
Généra1 Adjoint noruné dans 1es nêmes formes et conditions que
Iui. 11 remplace J.e Direc'teur -Général, en cas dtabsenie ou
d I empêchement.

Article 14.- Le Directe,.ir Généra1 exerce tous pouvoirs de direc-
ltOfflce au nom du Comité de Directiontion et de- gestion de

sous reserve :
1o - des attributions du Conseil d t Administra'bion
20 - des attributions des Commi.ss aires aux Comptes

,

\ ' Le Directeur Généra1 a pouvoir
dlagir au nom de ce dernier. dl accompl
actËs et opérations relatifÉ à son obj
L tOffice.

d

ct
e gérer J-rOffice et
ou dr autoriser tous

'et de repré§enter

Sous réserve de 1! inaliénabilité des irnmeubles
matérie1 flxe apportés par J-tEtat à titre de dotation,
netanment les pouvoirs énumérés aux alinéas suivants q
énonciatlfs et non lirritetifs.

du
a

et
i1

sontu1

11 déclde de tous achats, locatlons, échanges et a1iéna-
tj.ons des biens meubles et inmeubles ainsi que de tous retraits,
transferts concessions et a1iénations de valeurs de lt0ffice sous
réserve de 1a restriction ci--dessus.

Après avis conforme du Conseil dt Admi-nistration
lrautorité de tute).le, i1 décide, ddns 1e cadre de lrobj
sous résdrve des autorisations adninistratives nécessair
Ia.créati.on de toutes Sociétés ou du concours à 1a fondâ
toutes sociétés.

de
et

e't
et
ES
ti ,dê

on de

Sous les réserves ci-dessus et, après avis. conforme du
Conseil dr Admlnistration et de ltautorité de tutelle, il intéres-
se 'l-tOffice dans toutes affaires ou sociétés constituées ou à
constituer par voie de souscription ou autres titres et généra-
lement par toutes formes quelconquês

Dans 1es mêmes cond.itions que ci-dessus : i

iI fait à toutes Ies Sociétés constituées àu à consti-
tuer apport de telIes parts de ltactif social quril appréciera
et ne conportant point l-a dissolution ou 1a restrlctioà de lrob-jet social ;

- i1 fait étab
statrrts, déclarations
actes utiles ;

. -11obligàtions,

r et signer plr tous dé1égués tous
souscri.ption et versernents et autres

en représentation tous titres, actlons,
sociar:x ou rémunérations quelèonques ;

1i
de

reço it
droits



6

ï1 consent, accepte et résilie tous baux- et locations
avec ou sans promesse de vente ;. . -

IL accepte d,ans toutes sociétés, sous réserve àes in-
compatibilités définies à l-rartlcle 1J,-toutès fonctions. tous
mandats de géraritr. dt administrateur et- autresr.gt peut Iés falre
exercer par te1 déIégué gutil apprécie.

'. ; f1 crée, outre la réallsatlon
,lrobjet même de 1!Office, les ateliers,
agences ou succurs ales.. nécess ai.res ; iipri$e. -'r. I

tr avaux oui font
ines, dépdts, locaux,
s dép1ace et 1es sup-

. - Après avi.s conforme du ponseil d. r Ad.nini stration, iI
hypothèque tous immeubles de lrOfiice, qonsent toutes antichrè-
ses et dé1égations, donae tous gages,'nantissements ou autres
g,aranties rnobiLières ou immobilières de quelque nature quê cesolt, consent toutes subrogations avec ou sans garantie i

: 11 accepte en payement toutes annuités et délégatlonset accepte tous gâges, hypothèques et autres gar.anties soüs ré-serve:de Ia .restriction mentionnée aux alinéàs 1 et f eu présentarticle l
- 11 denande, accepte, rétiocèd.e, modifie et même rési-lie toutes concessj.ons, prènd'part à toutes adjudications.fournlt tout cautj.onnement ou èn opère 1e retràit,
- f1 contracte des emprunts après avis du Conseil d.t Admi-nistration et 1r autorisation du Gouveinement,

.- I1 autorise tous traités, compromis. transactlons. ac-
ment,s, désistements ainsi qüe toùtes aé1égations, arrté"io-t subrogations avec ou sans garanties et ioutes rirainlevéesiption, de saisie, dtopposition avant ou après p aj.ement
serve des dispositions des alinéas :1 et J àu prêsent

11 ar:rê:be 1es comptes et fait un rapport sur ces contptesain,si que sur 1es activltés êt Ia situation- âe lrOfflce ; ce!
{ocuments sont adressés au Ivlinistre de tutelle, æ"aË àpi*ofati.on
du Conseil d t Admini str ation.

- Le Dlrecteur Généra1 noru[e et révoque, dans Ie
de^ 1 a. réglemelt ation 

. "" "ig""u"l:îo"" 
- 
àgànt ; ïii ";;ï;yê ;1t0ffice, à ltexception du persônneI de-d.irecticfn,- fiieattributions ainsi o_ue 1es conditions de leur admission.

- P9* .1e personnei de ,irection, i1 requiert lravii duConseil dt Administrat'ion et du Ministrà de tutel_1e pour sonrecrutement et son licenciement.

de
us
1e

qui e sce
rl.Ees e
d t inscr
sous ré
arti cl- e I

spre ect
:de

leur s
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. .r Le Èirecter.r Général peut, après avis du.Conseildrêfuinlstration, consentir aès Oéfélations partielles de pou-

vo1rs a des mernbres du persorinel pour la gestion Courênte de
1 tOffice.

4r.!iqle_ 15.-r Toute con.rention intervenant entre ItOffice etlrun -de ces Adniini strateurs ou le Directeur Génér.a1 d.olt être
soumise à ,1' autorisation préa1ab1e du conseil d r AcL'nini stration.

11 en est de nême des conventions ar;xqueJ-le s r.rn Adminls-trateur ou Directeur Généra1 est indirectemeni intéressé ou
dans 1e.squel1es i1 traite avec ltOffi.ce par personne interposée.

. . Sont 
_ 
également soumises à autorisatlon préa].able 1esconventions intervenant entre ]-tOffice et une eàtreorise- siLrun des Administrateurs ou Directeur Général d.e 1rôfficà eitpropriéta_ire, associ.é ird_éfini_ment responsabi", gérunl, =àamini s-trateür, Directeur Général.

e.t*]u 1E,.- Les dispositions de lrarticl-e 1_5'ne sont pas appli-ôebles conventions portânt sur des opérations coürantèse'c conclues à des conditiôns nornal_es.

TÏTRE lIT

De lt année sociale. des comptes'sociaux et de
Ia répartiti on des bénéflces.

Article Jf.- L I année sociale commence 1e 1er Janvier et finit1e fT Décembre.

Ija comptabilité de lroffice est conforme ar:x dispo§itionsdu Plan Comptable }trational,

Est étab1i, ch aque année, par 1e Dlrècteur Général ;
- 1tétat prévisionnel (comptes clr exploitation prévision-

ne]-s, budget d I ihve stissement prévisionnel) ;

- lrinventaire, fes comptes de résultatsr..l_e bilan et1e rapport dt activite.

,-, L I état- prévisionnel concerne aussi bien 1econcédées que Ies opérations ne faisant pas lrobje
ce ssion.

s opérations
t drune con-

Lrinventaire, .}es .oomptes -de . r:ésul_tats, 1e bilan et lerapport dractivité sônt mis à-Ia disposition dés "omri""ai.""_ar:x comptes quatre mois au plus tard- après 1a "ioiu"â-àà-"-I r exercice.



I
Art_i c_ls,:1e. - Lr état pnérrisionnef est solmls au Cansei'l Exécutif
N!ff-oritffour approbaiion, au plus tard:Lrn môis avant 'le début de
It excrcice. A défaut <1e réponse au plus tard qulnze JouÈs francs
lavant l-e début de lrexercice, 1t état prévislonnel est réputé agréé.

.i

Lrinventaire; 1rs .comptes de résuLtatse 1è bilan et 1e
rapport dtactivité appiouvés pai Ie Consell dlAdùinistration au
plus tard cinq mois après 1a c16t

,,médiatemenü à 1'approbation du Go
tàr:d six mols aprrès Ia clôture de

ure de lrexerci.cer_ sont soumj"s im-
uüernement, et en tout cas au plus

1l cxercice .

n

réserve I-ég
fonds cie ré
soclal nais
ou si 1e ca

Faute de réponsc rlans. un dé1ai de,trente jours francs,
.1r approbation est reputée acquise.

i

AI'tlcl€ 19.- Le Bénéfice uet tel- que dé'fini par.tre plan Comptable
rFFt-F-l- . ,National- est réparti corn;re suit:

o - Cine pour cent (l%) pour la formation d'qr-r Fonds cie
al-e; Ce piéTèvement cessè dtêtre oTrl'1§ato.tre-- lorsque Ie
serve 1égale a attei.nt une somme égaLé à 1,/10^du Capital
reprend son cours sj. cette réserve uient à être entamée

pital social est relevé ;

20 - Dlx pour cent (
ré serve extraordinaire. Ce pré
son montant a atteint les 10?6
année.. d !.e:rpf.o!t a-tlon r

Ié '6énéfice net restant,
réserves est affecté comme suj-t :

après Ia formatlon de ces cleux

10 - Quj.nze pour cent (1 5%) au bénéfice net initial pour
Ia constitution, dtlme réserve pour 1e rènouvellement des équipements
proclucti f s

20 - Lrexcéc1ent, soit soixànte dix pour cent (70%) au
bénéfice net initlal est transféré au buclget national dans 1es pro-
portions ci-après :

- 6O% au burige'L national d r inve stis sement et c1téquipement

- 20% au bu,{get national- cie fonctionnemànt
- 20% à titre de clotation de l-tBtat au. Fonds National drin-

ve sti s s em cnt

'"' Gs' Commi.ssaires ar"u conptes
fornément ar»c textes en vigueur.

%) pour 1a formation drun fonds c,e
vement cesse dtêtre opéré lorsque
chiffre. d'affalrgs de la nreilleure

exécutent leur mlssiofl con-

1A
1e
du

TTTRE IV

COI'O{ISSAIRES ÀUT COMPTES

.ArticLe 2O.- Près de 1'Officè sont placés deux qommissa-ires aux
fonctions fèga1es et nonimés par décret priscomptes remplissant 1es

par Ie Conseil Exécutif National sr:r propositlon du Ministre des
Finances, et du Ministre chargé de lrlnspectlon des Entreprises
Publiques et Semi-Publiques .

,
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I o' I1s procèdent au moins deux fois

approfondie des comptes de trésorerle et
an à une vérification approfonùle de tous

Ils adressent leur rapport au Consell d | Àdrninlstratlon.
En cas de désaccord, chacr.:n d I èux pré;ente r:n rappoit sépàré .

En cas de décès, clémisslon ou empêchement drun cü des
deux commissaLres, iI est procédé drurgenôe à 1a nomilatlcrr drr.irr
ou de deux nouveaux commissaires dans 1es cond:ltions déflnies
ci-dessus.

AUTORITE DE TUTELfuJ

p ar an à rure - rÉrlflceetlcr
au moins une fels par
1es crrûptes de 1r entre-

approuvé e par
Ie Gouver.nement

1e Gouverrrement sur propos
ont droit à une rénurrératj.on fixée par
ition du Consell d t Adminj. stratl on ,

Les Commissaires

TITRE V

+Lt_à9+c_?l_.- Lrautorlté de tutelle de lrOffice NatLonale des
L;erêal-es est le Mj.nistre du Développement Rural et de lrActionCoopérative.

Iæ Mlnlstre de tutel1e peut, à tout moment, prôvoquer
une rér.mion du Conseil ct.!.Adrninisiratioh. Dans ce "uËr'it piàpo""ltordre du jour.'

- ï1 reç:it procès-verbal de,;toules.:les u+iise"uïi;""iqr-: '
Conseil d ! Adnlni.stration. - ) ,\ i,,: r l-r.:,r-. *

. 11 peut, d
procès-verbaux des d
demander un nouvef, e

T]TRE V-T

9lg- ]o quinzaine qui suit Ia réceptich des
e1r-Derations du Conseil d r A,dninistrationjcamen de ta questioq-àEUà.tt:u.l --

.,.Il .p"yl égalemen-1, dans la qulnzafixe suivant :I-aanou-ver--l.e delibêratio4 du conseiL d r Adnrln-istration 'proîoouée -Êar 
r1*i, demander quri.t soit sursii t il;;é;;;ii"'aË"-,ààËi"iafrIpr]5es.

Dans se oqs, i] rend . conrpte innédiatel0ent. ,{e. 
.so. 4-. inter_v€ntion au Gouve::nemént qu! qtatuè. - o-- : ,t . .. .. ..

ON r0

c ? ,En.cas de dj.ssolutlon de ]roffLce-ris par Le,ConseiL Exécutif Natlonall
Qe de liquidation de lrOffice.e 1e.mo

{t

à
ô

rè91

ô

^,

I

-o:


